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12 f)lSCOi;RS DE j/lIOXORABLE M. DuFFY

sait le 30 juin, 1 mois et cinq jours

après cotte date.

La sit.iaatiou tiiiancièio accusait

alors les chiffres suivant^
. :

Au '2i\ mai LsDT :

Total (!' la dôpcnso or-

dinaire. . . : . .;f'î,80S,()Q].40,

Total dv's recettes ordi-

iK-iire.< :5,21l',4!);].(;9

505,507.(57Déficit. . . ,

Au oO juin. 1(- déficit

s'élevait ù SIO.482.20

Les créanciers réclamaient le paie-

ment de leurs créances et nous n'a-

vions riV:n pour y faire face.

Que falalit-il faire dans ces cir-

constances ?

L'article 784, parag. 2, indiquait le

remède, et voici ce que dit l'article :

" Ix)rsqu'une dé^^ense imprévue
pour laquelle il n'a pas été pourvu
par la législature est urgente et re-

quise immédiatement pour le bien
public, sur le rapport du trésorier,

qu'il n'y a ])as de disposition légis-

latives, et du ministre ayant charge
de la branche particulière (hi ser-

vice, (ju'il y a nécessité urgente, le

lieutenint-gouverneur en conseil

])(nit donirr ordre de i)réi)arer un
mandat spé^'ial ]}our l'émission du
montaut jugé nécessaire ; ce nunidat
< st signé i):ir le li'' ut^'nant-gouver-

n<'ur lui-niém(\ (^1 le montant en e-^t

]iorté par le Ivéscrier à un <'om))te

spécial, sur l"(iu(>l des mandats peu-

vent être émis, de tsmi)s à autre, de

la manière ()rdinair(\ sehiii (lu'ils

sont reiiuis.

No'Us avoiis snivi ces ])révisiqn's

de la loi et nous avons, émi^ des
_

mandats spé(''î'uix au montant

sur lesquels nous avons ',
'

^'

tire poiu" payer ce^
. . , •

'dettes/ . .
:: ;' :r ^i^^:^MAr

Nos adversaires nous ont 'hiruflé

•«•< ;^^

d'avoir suivi cette ligne de conduite.

Ils di;"nt qu'au liiu- d'avoir émis, des •

mandats spéciaux, nous aurions dû
'

reixprter .les paiements sur l'année

suivante "et les prélever sur les re-

cettes ordinaires.

C'est dans ces circonstances que '

le premier ministre a posé le prin-

cipe général et déclaré que le gou- "•

vern'tment ne devait i)as reporter

les paiement.' d'une anné(^ sur l'au-

tre p'vr des ]n-( 'cédés qui faussent les

situations financières. Toutn person-
.

ne impartiale, j'en suis convaincu,

sera d'avis que cette règle, en gêné-

.

rai, doit trouver son application

toutes les fois que les circonstances

le permettent.

Miis jamais le premier ministre

n'a soutenu qu'il n'en fallait faire

d'infraction, alors même qu'il ne

s'agirait que d'un dollar. Au con-

traire, même noiir l'année finissant

le 30 juin 1897,' -iprès avoir émis les

mandats ^> >"ciaux que nos adversai^

res lui rOj/'ochent. n'est-il pas de

fait r.otoire qnr nous avons reporté

snr l'année snivante :

Dénartement de la Co-

lon is.ition et dvs urines $20,310.10

T)épart<'nui'>t d-'s Teres

Forêts <'t Pêcheries . 0.877.01

La règle n pouvait aller jusqu'à

-.'îiiiM^icncv à nn^ !t( m.
En onirp de ces doux >o-nni-s

auxquelles il a l'ait a!lu-ioii, Vhnu.

'AT. ,\t\vati'r, daii's son d!;.-->i''

lépnn-e à ("lui de Thon. ^r. ^^al•-

chaiid. a fait encore la déclaration

w-ii'v;i,ii|p : "En réiirn^e à um ordre

de la Chambre, le 9 février, il a été

délios'' nn t'ij des déiiensea—restées'

im'payé^^s et dues à des gardes fores-

tier'*, explorateurs, 'du pour le eadas-

tre,(.< i-.'.vertu. (If". 'X)!iti;ats. .passés pu-

Itrë
i .îinmni Uaî.at.le 30 iuin 1899,,

jpou un vnontfliît.d.e- i' • ,i.$.'\H,()ïl2*49 ?

H l.'h'.jji,, dép.ut()i ..(léclàîe -,aue' ;.^ous.';

rf-.'M


